Région wallonne

Arrêté ministériel portant sur l’adaptation des tarifs des audits de certification dans le cadre de l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er avril 2004 portant exécution du décret du 10 avril 2003 relatif aux incitants financiers à la formation des travailleurs occupés par les entreprises

La Ministre du Gouvernement wallon chargée de la Formation ;

Vu le décret du Conseil régional wallon du 10 avril 2003 relatif aux incitants financiers à la formation des travailleurs occupés par les entreprises ;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 01 avril 2004 portant exécution du décret du 10 avril 2003 relatif aux incitants financiers à la formation des travailleurs occupés par les entreprises ;

Vu la proposition motivée du Comité d’Accompagnement du chèque-formation du 13/12/06 ;

ARRETE :

Article 1er :

Conformément à l’article 16 § 2 de l’arrêté du Gouvernement précité, les tarifs des audits de certification sont adaptés comme suit :

Dans le cas où l’audit est demandé pour l’agrément de formations complémentaires, dans le cadre d’un agrément déjà existant, pour lesquelles le Comité n’a pas remis un avis favorable sur la dispense d’audit, le tarif forfaitaire qui peut être réclamé par le certificateur est le suivant :

-
Pour les opérateurs dont la dispense est refusée pour 1 à 5 modules complémentaires, 440 € htva, soit  ½ journée d’audit avec un minimum de 1 heure sur place (prix forfaitaire, tous frais inclus).

-
Pour les opérateurs dont la dispense est refusée pour plus de 5 modules complémentaires, 660 € htva, soit ¾ de journée d’audit avec un minimum de 2 heures sur place (prix forfaitaire, tous frais inclus).

Ces montants sont indexés sur base de l’indice santé relevé chaque année pour le mois de janvier. 

Article 2 :

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature (nb : le 24 janvier 2007).

Fait à Namur, le 

La Ministre de la Formation 

Marie ARENA
